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COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES ELECTORALES 
MODIFICATION 

 
L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à 18h30, le conseil municipal de Mazingarbe, légalement convoqué le 
seize mars, s’est assemblé à la salle des fêtes sous la présidence de Monsieur Laurent POISSANT, Maire. 
 
Présents : Laurent POISSANT Anne-Marie DUHAMEL Romain DRUMEZ Cindy QUESTE-SLIWINSKI, Didier 
COMPARON, Nadine DAUTRICHE-WAELES, Philippe CARON, Perrine FRUCHART, Bruno LOTHE, Sophie 
PASSERIEUX, Laurent DUPRIEZ, Suzy FRARIN, Sylvain TOBO, Laure KUBISIAK, Grégory VERSCHELDEN, 
Aurélie DESLYPER, Olivier BROULIN, Marion NESSAL, Joël OUVRY, Marie-Claire COURTIN, Franck 
VANDAPEL, Delphine LOCQUET, Joël BIGOURD, Jennifer GUILLEMANT, Nicolas KACZOR, Céline 
CARPENTIER, Sébastien CAILLIAUX, Myliane DAUSSE, Daniel LAIGLE 
 
 
 
Excusé(s) et représentés :  
 
 
Absents :  
 
Secrétaire de séance : Marion NESSAL 
 
 

COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES ELECTORALES 
Dans l’article 1, il était inscrit « tribunal administratif » au lieu de « tribunal judiciaire ».  

Cette délibération rectifie l’erreur matérielle sans modifier d’autres éléments. 

 
Vu l’article L19 du Code électoral, chaque commune est dotée d’une commission de contrôle statuant sur les 
recours administratifs préalables prévus au III de l'article L. 18 (tout recours contentieux formé par l'électeur 
intéressé contre une décision prise au titre du présent article est précédé d'un recours administratif préalable, à 
peine d'irrecevabilité du recours contentieux) ; 
 
La commission s'assure de la régularité de la liste électorale. A cette fin, elle a accès à la liste des électeurs 
inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 

Date de la convocation : 16/03/2026 
Date d’affichage : 27/03/2026   
Transmise en sous-préfecture de Lens le : 27/03/2026 
 
 

Nombre de membres : 
• En exercice : 29 
• Présents : 29 
• Représentés : / 
• Absents : / 
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La commission se réunit au moins une fois par an et, en tout état de cause, entre le vingt-quatrième et le vingt-
et-unième jour avant chaque scrutin. 
 
Sa composition est rendue publique dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, au moins une fois 
par an et, en tout état de cause, avant sa réunion. Ses réunions sont publiques. Le maire, à sa demande ou à 
l'invitation de la commission, présente ses observations. 
 
 
 Il est proposé au conseil municipal d’adopter la disposition suivante :  
 
ARTICLE 1. Désigner un conseiller municipal, qui assurera la régularité de la liste électorale avec un membre 
désigné par la préfecture et un membre désigné par le tribunal judiciaire. 

 

Conseiller municipal désigné : 

Marie-Claire COURTIN 

 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 
 
Pour extrait conforme 
 
Le Maire,        La secrétaire de séance, 
Laurent POISSANT 
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Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. 


































